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11  OOBBJJEETT  DDUU  DDOOCCUUMMEENNTT  
Ce document précise les contraintes de mise à disposition du gestionnaire de réseau public de 
distribution d'électricité URM par le maitre d'ouvrage de la zone d'aménagement (MOA), d'un terrain 
destiné à implanter un poste de transformation de distribution publique Il rappelle et complète 
certaines des clauses de la Norme NF C 11-201, sans se substituer à celle-ci. 

22  GGÉÉNNÉÉRRAALLIITTÉÉSS  SSUURR  LLEE  PPOOSSTTEE  DDEE  TTRRAANNSSFFOORRMMAATTIIOONN  
� Un poste de transformation comprend : 

• Le génie civil, constitué d'une enveloppe en préfabriquée 
en bêton ou en tôle. 

• L’équipement électrique composé principalement des 
cellules d’arrivée HTA et de protection du (ou des) 
transformateurs, d’un ou de plusieurs transformateurs 
HTA/BT de 1000kVA au maximum, d’un ou de plusieurs 
tableau BT, et des liaisons câblées vers les divers 
appareillages.  

� Ses dimensions, de l'ordre de 6 à 15m², 1.5m à 3m de hauteur, et 
jusqu'à 1m sous le niveau du sol fini. 

� Il est posé sur une dalle en béton. 

� Cet ouvrage nécessite le dépôt d’une Déclaration Préalable. 

33  FFAACCIILLIITTÉÉ  DD''AACCCCÈÈSS  
Pour la livraison du poste ou son remplacement, l'accès d'une grue automotrice et d'un camion de 
PTAC 40 tonnes chacun doit être assuré jusqu’au droit de la parcelle, et à une distance inférieure à 
7m, le schéma ci-dessous illustre la mise en place du poste. 

Cette opération peut être planifiée à l'avance et sera réalisée en journée. 
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De plus, durant toute la durée de vie du poste : 

URM doit pouvoir accéder au poste HTA/BT à toute heure du jour et de la nuit sans délai. Elle doit 
donc bénéficier d’un accès direct à partir d'une voie publique. La possibilité d’accès par une voie 
privée accessible en permanence sera traitée au cas par cas et devra faire l’objet d’un accord d’URM.  

� L'accès jusqu’au droit de l’entrée du local du poste sera adapté à : un camion-grue d'un PTAC 
de 26 tonnes (dim. 10,6m x 2,54m). Ce camion est destiné à la livraison et au remplacement de 
transformateurs HTA/BT dont le poids peut atteindre 3,3 tonnes.  

� Si une clôture devait ceindre l'immeuble ou le terrain sur lequel est implanté le poste, un 
dispositif particulier (boîte à clé ou serrure à double canon) devra garantir l'accès permanent et 
immédiat à URM.  

� Le MOA devra veiller au bon entretien des accès au poste et au cheminement des fourreaux, 
aux interdictions du stationnement de véhicules sur l’emplacement réservé à URM devant 
l’ouvrage et de stockage de tout matériel devant la porte du poste HTA/BT, ainsi qu'à éviter 
toute obstruction des grilles de ventilation. 

44  DDÉÉLLIIMMIITTAATTIIOONN  DDEE  LLAA  PPAARRCCEELLLLEE  
La parcelle sera bornée par le géomètre retenu par l'aménageur de la zone à viabiliser. Ladite parcelle 
fera l'objet d'un procès-verbal d'arpentage qui sera transmis à URM. 

55  PPAARRCCOOUURRSS  DDEESS  CCÂÂBBLLEESS  HHTTAA   EETT  BBTT  
� Les câbles aboutissant au poste seront posés en tranchée depuis la voie publique1 à une 

profondeur de 80cm par rapport au sol fini. 

� URM devra pouvoir accéder aux câbles à toute heure du jour et de la nuit, sans délai, avec des 
moyens de terrassement, en cas de panne notamment. 

� L'emplacement du poste devra également permettre la pose à partir de la voie publique, de 
canalisations souterraines, supplémentaires. 

66  AAMMÉÉNNAAGGEEMMEENNTT  PPOOUURR  LL ’’AASSSSIISSEE  DDUU  PPOOSSTTEE  

66..11  GGÉÉNNIIEE  CCIIVVIILL   
Un radier d'une épaisseur de 200mm en béton dosé à 250kg sera construit, ses dimensions, son 
implantation et sa profondeur exactes seront communiqués par URM au MOA. Le respect de 
l’altimétrie finale du génie civil vis-à-vis de la voirie définitive est à la charge du maître d’ouvrage. 

66..22  RRÉÉAALLIISSAATTIIOONN  DDEESS  PPRRIISSEESS  DDEE  TTEERRRREE  

66..22..11  LLAA  MMIISSEE  EENN  ŒŒUUVVRREE  DDEE  LLAA  CCEEIINNTTUURREE  EEQQUUIIPPOOTTEENNTTIIEELLLLEE  

� Cette ceinture est constituée d’un câble en cuivre nu de section 25 mm², bouclé sur lui-même à 
proximité immédiate de son raccordement sur la borne principale de terre. La ceinture est 
posée à une distance d’environ 1,00 m. autour des parois du poste, à une profondeur d’environ 
0,30 m.  

� La ceinture équipotentielle n'est mise en œuvre que si les dimensions de l'édicule permettent 
de l'entourer  

                                                      
1 Ou la voie qui deviendra publique à l'issue d'une éventuelle rétrocession au domaine publique. 
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66..22..22  LLAA  MMIISSEE  EENN  ŒŒUUVVRREE  DDEE  LLAA  TTEERRRREE  DDEESS  MMAASSSSEESS  

� La terre des masses du poste est réalisée en fond de fouille lors de l’exécution des fondations 
de la dalle d’assise d’un poste construit. Depuis la grille spécifique (montée sur 4 piquets 
métalliques) placée sous le radier du local, un conducteur en cuivre nu de section 25 mm² relie 
ces piquets entre eux. 

Schéma de principe des terres des masses et ceinture équipotentielle : 

 

 

500

Epaisseur dalle 200

Beton dosé à 250kGGrillage de terre

Piquet de terre

50
0

Sortie de 6m de
cable au centre de

la face avant du poste

Ceinture équipotentielle

Câblage Cu Nu Section 29mm²

posé à environs 1m du poste

et à une profondeur de 0,30m

les extrémités seront interconnectées

à l'intérieur du poste.

TERRE DES MASSES

Grille de terre ceinturée

par 4 piquets de terre

d'un métre, l'ensemble

relié par un cable CU

nu de section 29mm2.

(Fourniture UEM)

1000 1000

30
0

30
0

 



     5 / 5 

77  AAUUTTRREESS  AAMMÉÉNNAAGGEEMMEENNTTSS  
Le MOA pourra mettre en œuvre, à ses frais, d'autres aménagements, par exemple : 

• mur de retenue, empierrement, accès, abords, et toute amélioration esthétique. 

• Le cas échéant, les diverses constructions supplémentaires liés à la mise hors cote 
d’inondation (risques PPRI). 

Dans tous les cas ils ne devront pas endommager l'ouvrage ni en gêner l'exploitation, et doivent 
obtenir l'approbation expresse d'URM avant leur mise en œuvre. En particulier, aucun percement 
dans les murs du poste n'est admis, et les accès tels que définis au §3 doivent être maintenus. 


